
 

 

   

 

 

 

 

 
 

 

 
 
Étaient absents excusés   :    
Messieurs Lavoué Christian – Jacky Chauveau – Avallart Pierre – Landelle Jean-Luc - Foucher 
Stéphane – Gendron Didier – Sabin Jacques – Buchot André -    Mesdames  Mahieu Céline - Perthué 
Evelyne –    Frétigné Cécile. 
 
 

 
 
Assistait également à la séance: Sylvie Landelle – DGS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MESLAY DU MAINE TAUNAIS Maryse 

MESLAY DU MAINE BOULAY Christian 

MESLAY DU MAINE  BRUNEAU Sylvie 

MESLAY DU MAINE BRAULT Jacques 

MESLAY DU MAINE JARDIN Elisabeth 

PREAUX FOUCAULT Roland 

RUILLE FROID FONDS  HELBERT Marie-Claude 

SAINT BRICE BOISSEAU André 

SAINT CHARLES LA FORET ABAFOUR Michel 

SAINT DENIS DU MAINE BOIZARD Bernard 

SAINT LOUP DU DORAT     BREHIN     Jean-Claude  

VAL DU MAINE    COTTEREAU    Michel 

VAL DU MAINE 
   RICORDEAU-
MAILLET 

   Martine 

VAL DU MAINE    LEFLOCH    Michel 

 
Commune 

 
Nom Prénom 

ARQUENAY LANGLOIS Gustave 

BAZOUGERS     RAPIN      Yveline 

BAZOUGERS     FERRAN     David 

BAZOUGERS     LANDELLE    Jérome 

    BEAUMONT PIED DE BOEUF  GANGNAT Pascal 

GREZ EN BOUERE LASSALLE Jean-François 

GREZ EN BOUERE FOUCHER  Michel 

LA BAZOUGE DE CHEMERE LEGEAY Franck 

LE BIGNON DU MAINE BELLAY Jean-Louis 

LA CROPTE LAMBERT  Paul 

LE BURET CATILLON  Didier  

MESLAY DU MAINE POULAIN Jean-Marc 

MESLAY DU MAINE GAUTIER Huguette 

MESLAY DU MAINE BORDIER Pierre 



 

   

  
1. Procès-verbal du conseil du 21 mai 2019, 
2. Validation du PLH, 
3. Rapport du Conseil d’exploitation Eau du 4 juin 2019, 
4. Rapport du Conseil d’exploitation Assainissement du 6 juin 2019, 
5. Rapport de la commission enfance jeunesse sport du 11 juin  2019 – Tarifs l’Azuréo, 
6. Rapport de la commission énergie et développement durable du 18 juin 2019, 
7. Contrat de transition écologique du Sud Mayenne, 
8. Projet achat matériel désherbage alternatif, 
9. Conventions groupements de commandes ; délégation de signature au Président.  
10. Subventions évènements exceptionnels 2019 : proposition d’attribution, 

 
 

 
En raison de l’absence de jean Luc Landelle en charge du Rapport du conseil d’exploitation 
Assainissement et du projet d’achat du matériel pour un désherbage alternatif,  
Le Président propose aux membres du Conseil Communautaire le retrait de ces deux dossiers. 

Le Conseil Communautaire valide la proposition de retrait des deux dossiers. 

 

 
Le Président ouvre la séance et présente aux membres du Conseil Communautaire le procès-verbal de 
la réunion du conseil du 21 mai 2019. 
 

Le Conseil Communautaire approuve le procès-verbal à l’unanimité. 

 

 
Présentation faite par : Le cabinet d’études Mercat 
 
 
 
  

  
 



 

   

 
 

 
 

 



 

   

 
 

 
 

 



 

   

 

 
 

 
 

 



 

   

 
AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
 
 

Par délibération en date du 29 mars 2016, la Communauté de communes du Pays de Meslay-Grez s’est 
engagée dans l’élaboration de son Programme Local de l’Habitat.  
Aux termes de l’article L302-1 du Code de la Construction et de l’Habitation, le programme local de 
l’habitat (PLH) est un document stratégique de programmation qui inclut l’ensemble de la politique locale 
de l’habitat portant à la fois sur les parcs public et privé, la gestion du parc existant et des constructions 
nouvelles, et la réponse aux besoins des populations spécifiques. Outre les besoins en logement, le PLH 
doit répondre aux besoins en hébergement et favoriser la mixité sociale et le renouvellement urbain. Il 
doit être doté d’un dispositif d’observation de l’habitat sur son territoire, afin de pouvoir suivre les effets 
des politiques mises en œuvre. A partir d’un diagnostic de la situation existante, le PLH définit les objectifs 
à atteindre, notamment l’offre nouvelle de logements en assurant une répartition équilibrée et diversifiée 
sur les territoires.  
Quatre orientations structurant la politique de l’habitat ont été définies dans le document d’orientations:  
- Orientation 1 : Programmer un nombre de logements suffisant pour répondre aux objectifs de 
développement du territoire 
- Orientation 2 : Diversifier le parc de logements 
- Orientation 3 : Permettre l’évolution de l’existant et anticiper les mutations du territoire 
- Orientation 4 : Action transversale  

Sur la base de ces orientations politiques, huit fiches actions déclinent la stratégie à mener par 
la CCPMG pour atteindre les objectifs, notamment quantitatifs du PLH, qui visent la production d’environ 
100 logements par an pour la période 2020-2025.  
Il est joint à la présente délibération, le projet de PLH comprenant : un diagnostic détaillé de l’habitat, un 
document d’orientations présentant les quatre axes de la politique de l’habitat, ainsi que le programme 
d’actions.  
Aux termes de l’article L 302-2 du code de la construction et de l’habitation, le projet de PLH, arrêté par 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale, est transmis aux communes 
qui disposent d'un délai de deux mois pour faire connaître leur avis. Ce délai échu, le conseil 
communautaire assurera un deuxième arrêt pour transmettre le PLH aux services de l’Etat et au Préfet 
de Région.  
 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 
- Arrête le Programme Local de l’Habitat tel que présenté en annexe ;  
- Autorise le Président à soumettre, pour avis, le projet de PLH aux communes membres afin de 

celles-ci délibèrent dans un délai de 2 mois suivant la notification de la délibération de la 
CCPMG ; il est précisé qu’en cas de non-réponse dans les délais, l’avis sera réputé favorable ;  

- Autorise le Président à engager la procédure nécessaire auprès de M. Le Préfet de Région dans 
le but de saisir, pour avis, le Comité Régional de l’Habitat et de l’Hébergement.  

- Autorise le Président ou le Vice-président à signer tous documents inhérents au présent 
dossier. 

 
 

Présentation faite par : le cabinet d’étude Mobilis 
 
 

 
 



 

   

 
 
 
 
 

 
 

 
 



 

   

 
 
 
 
 

 
 

 
 



 

   

 
 

 
 

 
 
 



 

   

 
 
 
 



 

   



 

   



 

   

- Pascal Gangnat trouve que le projet est trop « timoré » 

- Mobilis répond que le schéma n’a pas pour objectif de convaincre mais de donner des pistes pour 

faire évoluer les comportements et les habitudes. 

- Le président complète en précisant que tout dépend des moyens qu’on se donne. Il est facile de 

présenter un projet beaucoup plus ambitieux mais cela peut n’être que de l’affichage si les moyens 

ne suivent pas. 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré et après avoir voté PAR : 
 

 27 POUR 
  1 ABSTENTION     

 

- Arrête le Schéma Local de Déplacement tel que présenté en annexe ;  
- Autorise le Président ou le Vice-président à signer tous documents inhérents au présent 

dossier. 
 
 
 

Rapporteur, Gustave LANGLOIS, Vice-président en charge du Conseil d’exploitation EAU de la 
Communauté de Communes du Pays de Meslay-Grez. 
 

 
 

 



 

   

 

 

 



 

   

 
 

 



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   
 



 

   

Planning des travaux 

Projet Maitrise d'œuvre   Consultation entreprises  DATE TRAVAUX 

Ruillé FF SAFEGE  juil-19 Nov Dec 2019  

Moulin de Rousson 
SAFEGE  

sept-19 Dec 2019- Avril 2020  

Plessis Préaux début 2020 2 eme semestre 2020  

Interconnexion Préaux 

SAFEGE  juil-19 Oct - Nov 2019  Grande Rue Meslay du Maine 

Briqueterie St Brice 

Bretonnière Meslay du Maine Service des Eaux    Travaux en cours  

Décolmatage Montavallon 
LITHOLOGIC  

Juillet - Aout  2019 Oct - Nov 2019  

Forage Juigné (travaux de reconnaisance) Juillet - Aout  2019 Nov Dec 2019  

Superviseur Service des Eaux  Consultations effectuées 2 ème semestre 2019  

Libération Grez en Bouère IRH  nov-19 Fevrier - Mars 2020  



 

   

 
 

- Jean-François Lassalle fait savoir que les travaux de la rue de la libération à Grez en Bouère ne 

sont pas prévus avant 2021 et il n’est donc pas utile de prévoir les travaux sur le réseau dès 

maintenant. 

- La rue de la Libération étant une route départementale, le Conseil Départemental de la Mayenne 
demande deux ans entre l’ouverture des tranchées et l’aménagement définitif de la rue pour 
compenser le tassement de tranchée. Si ce délai n’est pas respecté, il y a  obligation de 
remblayer en béton de tranché soit un surcout estimé à plus de 20% du marché. C’est pourquoi 
le service des eaux de la CCPMG a prévu les travaux de réhabilitation cette année, en 2019. De 
plus l’ex SIAEP de Grez en Bouère prévoyait ces travaux en 2018 du fait des canalisations 
vieillissantes. 
 

- Michel Foucher s’étonne du montant de l’étude sur le projet de décolmatage par rapport au 

montant des travaux. 

- C’est une étude complexe qui comprend : 

➢ le diagnostic et la diagraphie de l’ouvrage existant  

➢ L’établissement et le suivi du dossier de « Porter à connaissance » à la Police de l’Eau 

➢ L’établissement du DCE 

➢ le suivi du décolmatage 

➢ le contrôle des essais de pompage 

 

 

 

 

 



 

   

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 

- Valide les travaux de réseaux dans le bourg de Ruillé Froid Fonds. 

- Valide les travaux de réhabilitation de la station du Moulin de Rousson à Saulges.  

- Valide les travaux de réhabilitation du captage du Plessis à Préaux. 

- Valide les travaux de l’interconnexion des réseaux d’eau potable à Préaux.  

- Valide les travaux de réhabilitation du réseau d’au potable grande rue à Meslay du Maine.  

- Valide les travaux de réhabilitation du réseau d’eau potable rue de la Bretonnière à Meslay 

du Maine. 

- Valide les travaux de décolmatage du forage Montavallon à Meslay du Maine.  

- Valide la création d’un nouveau forage sur le site de Juigné à Maisoncelles du Maine.  

- Valide l’acquisition de compteurs radio-relève. 

- Valide l’acquisition d’un superviseur. 

- Valide les travaux de réhabilitation du réseau d’eau potable, rue de la Briqueterie à Saint 

Brice. 

- Valide les travaux de réhabilitation du réseau d’eau potable, rue de la Libération à Grez 

en Bouère au vu des canalisations veillissantes, 

- Autorise le Président ou le Vice-président à signer tous documents inhérents au présent 

dossier 

 

 

 

Rapporteur, Jean-Marc POULAIN, Vice-président en charge de la commission enfance jeunesse sport 
de la Communauté de Communes du Pays de Meslay-Grez.  
 

 

 



 

   

 
 

 

 



 

   

 
 

 
 

 
 



 

   

 
 

 



 

   

 
 

 

 



 

   

 

 
 



 

   

 

 

 



 

   

 

 
 

- Jean Marc Poulain propose en complément de la présentation, que les salles de sports situées 

sur la commune de Meslay du Maine soient- baptisées : Salles de sports du Pays de Meslay 

Grez- Salle A et Salle B (pour l’ex-salle de tennis) 
 

- Le Président complète la présentation en rappelant que le projet de territoire de la communauté 

de communes comprend le maillage du territoire par des équipements publics et notamment  

sportifs, et en parallèle, ce projet de service de sport intercommunal permet d’encourager et de 

soutenir la vitalité des associations sportives qui font vivre le territoire et contribuent à son 

attractivité. 

 

 

- Vu la loi n° 84–53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale,  

- Vu l’article L .5211–4–1 du CGCT,  
 



 

   

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 

• Valide l’organisation présentée des 30 ans des RAM.  

• Valide la demande de re labélisation Information Jeunesse.  

• Valide la candidature à l’appel à projet « Promeneurs du net »  

• Valide la proposition de tarifs de la société Prestalis sans les frais de dossier, mais  avec un 
engagement minimum de quatre mois. 

• Valide l’avenant numéro 4 à intervenir avec la DSP l’Azuréo et autorise le Président ou le 
Vice-président à le signer ; 

• Valide le projet de service des sports intercommunal tel que présenté.  

• Valide le financement du service sport comme proposé. 
 

• Décide d’approuver le transfert de l’agent de la Commune de Meslay du Maine à 100% sur la 
mission sport, à la Communauté de Communes du Pays de Meslay-Grez. 

• Décide d’approuver la mise à disposition de l’agent de la Commune de Meslay du Maine à 0.32 
ETP sur la mission sport, à la Communauté de Communes du Pays de Meslay-Grez pour les 
32%de son temps, 

•  Décide de créer les postes correspondants comme indiqué dans le tableau ci-dessous :  
 

GRADE 
Durée 
hebdo  

FONCTION Temps de Travail  

ETAPS Principal de 2ème Classe 35H00 Educateur Sportif TC Transfert 

OAPS  11H00 Educateur sportif 11H Mis à disposition 

 

• Autorise le Président à signer la convention de mise à disposition de l’agent à intervenir avec la 
Commune de Meslay du Maine et  

• Valide l’aménagement de la salle de la Chesnaie en salle d’accueil de jeunes. 

• Autorise le Président ou le Vice-président à signer tous documents inhérents aux présents 

dossiers. 

 

 

Rapporteur, Jean-François LASSALLE, Vice-président en charge de la commission énergie et 
développement durable de la Communauté de Communes du Pays de Meslay-Grez.  
 

 
 

 



 

   

 

 
 

 

 



 

   

 

 
 

 
A - ACQUISTION DE 5 NOUVEAUX VELOS (VAE) :  
 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
- Valide le principe d’acquisition de cinq vélos supplémentaires (VAE), Vélo à Assistance 

Electrique. 
- Autorise le Président à déposer une demande de subvention au titre du programme 

Leader 
- Valide la décision modificative numéro 2 du budget principal qui prévoit les crédits 

manquants pour cette acquisition. 
- Autorise le Président ou le Vice-président à signer le devis et tous document inhérents 

au présent dossier. 
 

B - APPEL A PROJET May’eCar : 
 
- Le président comprend la position de la commission qui émet des doutes sur la proposition de 

fonctionnement faite et il propose un modèle plus simple qui consisterait à mettre à disposition 

des associations qui œuvrent dans le domaine social, un véhicule qui serait basé au siège de la 

CCPMG et serait mis à disposition gratuitement sur la base d’un planning géré par les services de 

la communauté de communes comme peut l’être la mise à disposition du mini bus.  On peut tester 

cette formule dans le cadre de l’appel à projet du Département et on fera un bilan. Le règlement 

complet pourra être travaillé après les résultats de l’appel à projet.  

 



 

   

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, et après avoir voté, PAR : 
 

➢ 23 POUR 

➢ 1 CONTRE 

➢ 4 ABSTENTIONS 

 
 

- Valide la candidature de la CCPMG à l’appel à projet May’eCar sur les bases proposées par le 
Président. 

- Autorise le Président ou le Vice-président à signer tous documents inhérents au présent 
dossier. 

 
 

Rapporteur, le Président, Bernard BOIZARD.  

 

 



 

   

 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
- Approuve l’état d’avancement du Contrat de Transition Ecologique,  

- Autorise le Président à co-signer le Contrat de Transition Ecologique du Sud Mayenne 

aux côtés des Présidents des deux autres Communautés de Communes associées au sein 

du Gal Sud Mayenne. 

- Autorise le Président du Gal Sud Mayenne à signer toutes les pièces afférentes à cette 

action. 

- Autorise le Président ou le Vice-président à signer tous documents inhérents au présent 

dossier. 

 

Rapporteur, Bernard Boizard, Président.  
 

Conformément aux dispositions des articles L. 2113-6 à L. 2113-8 du code de la commande publique, des 
groupements de commandes peuvent être constitués entre des acheteurs afin de passer conjointement un ou 
plusieurs marchés publics. Dans le cadre de la mutualisation des achats, initiée depuis quelques années sur notre 
territoire, la Communauté de communes du Pays de Meslay-Grez propose aux collectivités territoriales et 
syndicats, de les accompagner dans la mise en place de groupements de commandes. 
Le groupement permet aux acheteurs publics de coordonner et de regrouper leurs achats pour réaliser 
notamment des économies d’échelle et réduire les coûts. C’est un outil permettant d’accroître l’efficience de la 
commande. Le groupement de commandes est nécessairement constitué par une convention constitutive que 
chaque membre est tenu de signer. Cette convention constitutive doit définir les règles de fonctionnement du 
groupement. 

Rappel des Principes de La constitution de groupements de commandes 
 

Sources juridiques Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics 

Définition 

Création d’un groupement de commandes entre plusieurs collectivités, permettant : 
- d’agréger leurs besoins 
- de partager une expertise technique et juridique 
- d’obtenir une sécurité juridique et une performance économique optimales 
- de mener à bien une seule procédure, pour toutes les collectivités 

Conditions de mise en œuvre 
Conclusion en amont de la procédure d’une convention de groupement entre ses membres (nécessite 
l’accord de chaque organe délibérant des collectivités concernées), désignation d’un coordonnateur et 

création d’une CAO de groupement 

Domaines / missions / services 
concernés 

Tout besoin des collectivités de laCCPMG: le groupement peut être compétent pour tout un ensemble de 
thématiques (travaux, services, fournitures) 



 

   

Modalités de mise en œuvre 
Préparation et conclusion d’une convention de groupement entre les collectivités intéressées, qui désigne un 

coordonnateur chargé de la mise en œuvre de la (des) procédure(s) de mise en concurrence, dans les 
conditions et pour les thématiques indiquées dans la convention de groupement 

 
Vu les  dispositions de l’article L.5211-10 du CGCT, une délégation permanente permet au président d’un EPCI 
de signer toute convention constitutive de groupement de commandes pendant la durée de son mandat.  
 
Pour information, ci-dessous, les groupements de commande en cours de constitution : 

• Achat des défibrillateurs 

• Ecole numérique ; achat de matériels informatiques 
 

 

 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
- Valide le principe d’adhérer aux groupements des collectivités souhaitant s’associer à un 

groupement de commandes, selon l’objet. 

- Autorise le Président à signer les conventions de groupement de commandes à intervenir, 

et tous les documents inhérents à chaque groupement de commandes et ce jusqu’à la fin 

du mandat électoral. 

- Autorise le Président à signer tous documents inhérents au présent dossier. 

 

 Fin de la séance à 23 h 39 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000023259467&dateTexte=&categorieLien=id


 

   

Procès-Verbal du conseil communautaire du 25 juin 2019  
Signature par voie délibérative 

 


